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Direction de la mer
 et du littoral de Corse

Dossier n° 2024-011S

Arrêté n° 
portant abrogation de l’arrêté n°2A-2024-03-12-00024 portant autorisation

d’occupation du domaine public maritime

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu       le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  (CG3P),  notamment  ses
  articles L2111-4, L2122-1, L2122-2 et L2122-3;

Vu l’ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017, relative à la propriété des personnes pour le
titre d’occupation du domaine public maritime naturel ;

Vu la  loi  2011-1749  du  05  décembre  2011  relative  au  plan  d’aménagement  et  de
développement durable de la Corse (PADDUC) ;

Vu le décret n°70-229 du 17 mars 1970 portant déconcentration administrative en ce qui
concerne le domaine public administratif ;

Vu le  décret  n°2004-374 du  29  avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2021-1140 du 1er septembre 2021 relatif à la direction de la mer et du
littoral de Corse ; 

Vu le décret du Président de la République du 15 février 2022 portant nomination de M.
Amaury DE SAINT-QUENTIN, préfet hors classe, en qualité de préfet de Corse, préfet
de la Corse-du-Sud ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  14  octobre  2022  nommant  M.  Gaël
ROUSSEAU sous-préfet de Sartène ;

Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique et de la ministre de la mer, en date
du 23 septembre 2021, nommant M. Riyad DJAFFAR directeur de la mer et du littoral
de Corse ; 

Préfecture de la Corse-du-Sud – Palais Lantivy – Cours Napoléon – 20188 Ajaccio cedex 9 – Standard : 04.95.11.12.13
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Vu l’arrêté  préfectoral  n°2A-2024-03-12-00024 en  date  du  12  mars 2024  portant
autorisation d’occupation du domaine public maritime  ;

Vu la demande de Monsieur CASTELLI Robert-Michel transmise par mail en date du 14
mai 2024 ;

CONSIDERANT  les  dispositions de l’article 11 de l’arrêté susvisé concernant les  modalités
d’abrogation de l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime ;

Sur proposition du directeur de la mer et du littoral de Corse,

ARRÊTE

Article 1er – Objet de l’arrêté

L’arrêté préfectoral  n°2A-2024-03-12-00024 en date  du  12 mars  2024 portant  autorisation
d’occupation temporaire du domaine public maritime octroyée à Monsieur CASTELLI Robert-
Michel, est abrogé à compter de la notification du présent arrêté. 

Article 2 – Voies et délais de recours

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R.  421-1  à  R.  421-5  du  code  de  justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Bastia dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site
www.telerecours.fr  .  

Article 3 – Notification & publicité du présent arrêté

Le sous-préfet  de Sartène et  le  directeur  de la  mer  et du littoral  de Corse sont chargés,
chacun en ce qui le concerne,  d'assurer l'exécution du présent arrêté,  qui sera notifié au
pétitionnaire et publié au recueil des actes administratif de la préfecture de la Corse-du-Sud
par  les  soins  du  directeur  de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse.  Les  documents  seront
consultables auprès de la direction de la mer et du littoral de Corse.

Fait à Sartène, le 14 mai 2024  

                      Pour le préfet et par délégation 

                                                                                                   Le sous-préfet de Sartène 

                                                                                                                 

                                                                             Gaël ROUSSEAU
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Direction de la Sécurité et de l'Aviation civile

Sud-Est

2A-2024-05-14-00003

14/05/2024  

AP suite travaux FIGARI
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Direction de la Sécurité de l'Aviation civile Sud-Est

Délégation de la DSAC.SE en Corse
PREFET

DE LA CORSE-

DU-SUD
Libtrté

Égalité
Fraternité

Arrêté n°

modifiant temporairement les limites « Partie critique de ZSAR » et « Zone
délimitée de côté piste » prévues dans l'arrêté préfectoral n° 2A-2020-06-17-

002 du 17 juin 2020 modifié relatif aux mesures de police applicables sur
l'aérodrome FIGARI Sud-Corse

Le Préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

le code des transports ;Vu

le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les
régions et les départements;

Vu

le décret du Président de la République du 15 février 2022 nommant H.

Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet hors classe, nommé préfet de
Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;

Vu

le décret du Président de la République du 28 décembre
nommant M. Florian STRASER, sous-préfet, directeur de
préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;

Vu 2023

cabinet, du

l'arrêté préfectoral n° 2A-2020-06-17-002 du 17 juin 2020 modifié relatif
aux mesures de police applicables sur l'aérodrome Figari Sud-Corse ;

Vu

l'arrêté n° 2A-2024-02-02-00001 du 2 février 2024 portant délégation de
signature de Monsieur Florian STRASER, Sous-Préfet, Directeur de

Cabinet ;

Vu

Considérant la phase de travaux de parking entrainant une extension de la
PCZSAR et conformément à l'avis favorable lors de la réunion du COS du 26

avril 2024 ;

Préfecture de la Corse-du-Sud - Palais Lantivy - Cours Napoléon - 20188 Ajaccio cedex 9 - Standard : 04.95.11.12.13
Accueil général ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à Hh30 et de 13h30 à I5h30

Adresse électronique ; orefectureOeorse-du-sud.Qouv.fr - vjww.corse-du-sud.oouv.fr

Facebook ; @prefecture2a - Twitter : @Prefet2A
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Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

ARRETE

L'aérodrome Figari-sud-Corse dispose de 5 postes deArticle 1®'^

stationnement avions commerciaux opérationnels en Partie critique de la zone
de sûreté à accès réglementé - PCZSAR (postes en vert en annexe 1).

La CCI souhaite créer un parking avion supplémentaire, portant le n° 15, afin
de permettre le stationnement de longue durée d'aéronefs (voir annexe 2). Ce
projet nécessite la mise en œuvre d'un chantier d'une durée de 30 jours
ouvrés.

Le chantier de construction de ce poste n° 15 nécessite 6 phases successives
de travaux :

> Phase 1 : Modification de la limite PCZSAR/ZD

Durée : 2 jours

Intervenants ; sociétés SCTP et OMNITECH

Travaux réalisés de jour :
Création de plots béton support pour les barrières infra

rouge (SCTP) ;
Déplacement des barrières infra rouge (OMNITECH).

> Etape 2 :

Durée : 5 jours

Intervenants : société SCTP

Travaux réalisés de jour :
Fermeture des postes 12,12B et 14 ;
Mise en place ONT 0/20 sur 10 cm (175 m^ et environ 20 ro

tations de camion 8/4) ;

Réglage compactage de la zone.

Etape 3 :

Durée : 2 jours

Intervenants : sociétés SCTP, MOCCHI TP (sous-traitant)

Travaux réalisés de jour et de nuit :
Fermeturedes postes12,12B, 13 et 14 ;
Sciage de la chaussée existante (260 mL) ;
Démolition de la chaussée pour raccordement projet (320

m3) et évacuation des matériaux inertes - camions 8/4 ;

Rabotage ;

Réglage compactage de la zone.

Etape 4 :

Durée : 3 jours
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Intervenants : sociétés SCTP, MOCCHI TP (sous-traitant) et SIGNA

PRO

Travaux réalisés de jour et de nuit :
Fermeture des postes 12,12B, 13 et 14 ;
Couche d'imprégnation ;
Mise en œuvre d'une couche d'EME2 (7cm) ;

Couche d'accrochage ;
Mise en place d'enrobé BBME3 (6 cm) ;
Marquage au sol, signalisation ;
Ouverture des postes 12,12B, 13 et 14.

> Etape Sa :

Durée : 5 jours
Intervenants : société SCTP

Travaux réalisés de Jour :
Remblaiement (350 m^ et environ 40 rotations de camion

8/4);

Mise en place GNT 0/20 sur 10 cm (260 m^ et environ 30 ro

tations de camion 8/4) ;

Réglage compactage de la zone.

> Etape 5b :

Durée ; 5 jours
Intervenants : sociétés SCTP, MOCCHI TP (sous-traitant) et SIGNA

PRO

Travaux réalisés de jour :
Joint de raccordement avec la zone 1 ;
Couche d'imprégnation ;
Mise en œuvre d'une couche d'EME2 (7 cm) ;
Couche d'accrochage ;
Mise en place d'enrobé BBME3 (6 cm) ;
Marquage au sol, signalisation.

Article 2- Une phase pérenne définit enfin les nouvelles limites entre ZD de

« côté piste » et PCZSAR. La validation de la phase pérenne fait l'objet d'un ar
rêté spécifique.

Article 3- Durant la phase travaux (phase 1 à 5b), la limite de la PCZSAR est

portée en limite de zone de chantier conformément au plan en annexe 3,
limites en pointillés. La surveillance de la frontière est assurée de manière

continue, soit par un ADS, soit par les barrières IR déplacées, afin d'assurer
l'étanchéité de la PCZSAR :
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Si la phase 1 peut être réalisée au début du chantier, un ADS assure la

surveillance le temps du déplacement des barrières IR, puis une fois
opérationnelles, les barrières IR assurent la surveillance pendant
toute la durée restante du chantier (plan en annexe 4) ;

Si la phase 1 ne peut pas être réalisée au début du chantier, un ADS
assure la surveillance pendant les horaires de chantier, les barrières
IR, sur leur emplacement initial, assurent la surveillance en dehors
des horaires du chantier, de jour comme de nuit (plan en annexe 3).
Dès que le déplacement des barrières est possible, l'ADS assure la
surveillance le temps du déplacement des barrières IR, puis une fois
opérationnelles, les barrières IR assurent la surveillance pendant
toute la durée restante du chantier (plan en annexe 4) ;

L'exploitant informe la délégation de la DSAC,SE du déplacement
définitif des barrières IR et de leur capacité à surveiller les limites
étendues de la PCZSAR.

Article 4 - Les sociétés intervenant sur zone sont principalement titulaires de

TCA permanents FSC et leurs véhicules et engins disposent de LPV.

Concernant les autres intervenants ne disposant pas d'un titre de circulation
permanent, ils doivent disposer d'un Titre de circulation aéroportuaire (TCA)
accompagné et sont accompagnés par les prestataires badgés de façon
permanente, conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral n° 2A-
2020-06-17-002 du 17 Juin 2020 modifié relatif aux mesures de police
applicables sur l'aérodrome Figari Sud-Corse.

Article 5 ~ Les sociétés interviennent à partir du « côté piste », ayant subi une
inspection-filtrage.

Article 6- Les Services compétents de l'État sont chargés de la bonne
application des mesures du présent arrêté.

Article 7 - La date effective de début de la phase travaux est notifiée par

l'exploitant d'aérodrome aux services de l'État.

Article 8 - La date effective de fin de la phase travaux est notifiée par

l'exploitant d'aérodrome aux services de l'État, avec le préavis nécessaire à la
rédaction de l'arrêté modifiant définitivement les limites entre ZD de côté

piste et PCZSAR.

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, le directeurArticle 9

interdépartemental de la police nationale, chef des services de la Police aux
Frontières, le commandant de la BGTA d'Ajaccio, le directeur d'exploitation
de l'aéroport Figari Sud-Corse et le délégué de la DSAC.SE en Corse, sont
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Corse du
Sud et dont une copie sera adressée au Coordonnateur pour la Sécurité en
Corse.

Ajaccio, le

Pour le Pr^t et par délégation,
irec r d.Le Sous-Pi et

Florian STRASER

Voies e[ délais de recours - Conformémem aux dispositions des articles R. 427-1 à R.. 421-S du code de justice

administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia

dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, le tribunal administratif peut être saisi par

l'application « Télérecours citoyens « accessible par le site www.telerecoufs
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Annexe 7 ● LFKF- PCZSAR - Plan de situation existant
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Annexe 2 - LFKF - PCZSAR - zone de travaux et limites poste n°15

Direction de la Sécurité et de l'Aviation civile Sud-Est - 2A-2024-05-14-00003 - AP suite travaux FIGARI 21



Annexe 3 ● LFKF- PCZSAR- Limite modifiée ZD/PCZSAR avec ADS en phase travaux
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Annexe 4 - LFKF-PCZSAR - Limite modifiée ZD/PCZSAR avec barrières IR en phase
travaux

€●
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PREFECTURE CORSE-DU-SUD

2A-2024-04-25-00007

25/04/2024  

Avis favorable de la commission nationale

d'aménagement commercial (CNAC) au projet

porté par la société "SARL CORSICA

COMMERCIAL CENTER - extension de la galerie

marchande attenante à un hypermarché sur la

commune de Sarrola-Carcopino - n°2935T et

valant rejet des recours contre l'avis de la CDAC

de Corse-du-Sud du 6 janvier 2016.

PREFECTURE CORSE-DU-SUD - 2A-2024-04-25-00007 - Avis favorable de la commission nationale d'aménagement commercial (CNAC)

au projet porté par la société "SARL CORSICA COMMERCIAL CENTER - extension de la galerie marchande attenante à un

hypermarché sur la commune de Sarrola-Carcopino - n°2935T et valant rejet des recours contre l'avis de la CDAC de Corse-du-Sud du

6 janvier 2016.
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PREFECTURE CORSE-DU-SUD

2A-2024-04-25-00006

25/04/2024  

Avis favorable de la Commission nationale

d'aménagement commercial (CNAC) au projet

porté par la société "SARL CORSICA

COMMERCIAL CENTER - extension de la galerie

marchande déportée d'un ensemble commercial

sur la commune de Sarrola-Carcopino -

n°2934TR et valant rejet des recours contre l'avis

de la CDAC de Corse-du-Sud du 6 janvier 2016.
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PREFECTURE CORSE-DU-SUD

2A-2024-05-15-00001

15/05/2024  

Arrêté modifiant l'arrêté N° 2A-2024-01-15-00009

du 15 janvier 2024 portant nomination des

membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la

commune de Bocognano
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